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Bulletin technique no 31 3.1    
          

Objet : Installation d’un plancher d’Hickory et de Jatoba sur un sous-plancher muni d’un 
système de chauffage radiant 
  
 
Cette information technique vous est transmise pour donner suite au Bulletin technique no 31 3.0 

acheminé le 14 février 2013. 

 

Par mesure de prévention suite à des tests effectués par l’équipe de recherche et développement 

de Mirage afin de valider la performance des planchers d’Hickory et de Jatoba de la technologie 

Engineered et des planchers d'Hickory de la technologie Lock sur des systèmes de chauffage 

radiant, Mirage n’autorise pas l’installation de ces essences sur ce type de système. 

 

Selon les critères de l’organisme « National Wood Flooring Association », les essences de forte 

densité réagissent moins bien sur un sous-plancher muni d’un système de chauffage radiant. Par 

conséquent, nous préférons interdire l’utilisation de l’Hickory et du Jatoba sur un chauffage 

radiant afin de prévenir les risques de fentes et/ou d’affecter la stabilité du produit. 

  

Si vous avez des questions supplémentaires à ce sujet, n’hésitez pas à contacter notre Service 

technique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dino Tremblay, superviseur du Service technique 1 800 463-1303 

 


